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des ENS et l’intérêt du site en mairie d’Ham-sous-Varsberg le 21 octobre 2009 en présence des 
maires des 3 communes, des conseillers généraux du Canton de Boulay-Moselle et de Saint-Avold. 
Cette présentation a marqué le lancement d’une étude de faisabilité d’un projet de préservation du site 
ENS. A l’issue de ce travail ont été établis 3 fiches stratégiques (1 par commune). De plus, un 
inventaire préliminaire ornithologique du marais a été réalisé par le CEN Lorraine lors de la saison de 
reproduction 2010 afin d’apporter des informations naturalistes sur le site. Ce document a été mis à 
disposition d’ESOPE pour intégration dans les données à prendre en considération dans la conduite 
de l’étude. 

Présentation de l’étude :  

Christelle Jager décrit la mission engagée début mars 2013. 

Mr Kremer demande quelles sont les interventions prévues sur le zonage vert (abords du ruisseau de 
Guerting). Mlle Jager précise que le site ENS est divisé en deux zonages (vert et rouge, selon le 
CCTP fourni par le maître d’ouvrage). Le périmètre rouge correspond au zonage qui devait être étudié 
en priorité et le vert de manière secondaire. Dans le cadre de l’étude, les deux périmètres seront 
étudiés selon la même démarche et forment de ce fait une seule et même entité d’investigation.  
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Mr Thiel propose de se rapprocher du BRGM afin de faire le bilan des données disponibles 
concernant la problématique minière et le suivi des niveaux d’eau. Il précise également que les 
effondrements récents (années 1980) ont engendré la création de 2 des étangs du site ENS. 

Mr Beck indique qu’une étude exhaustive et récente sur les zones humides a été réalisée pour le 
compte du SCOT du Val de Rosselle en collaboration avec le SAGE. Elle montre que le marais de la 
Heide existait déjà il y fort longtemps même si les étangs de la Heide et de l'Escherbruch sont 
apparus plus récemment et ce suite à l'exploitation minière. 
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Le positionnement des plaques à reptiles devra être discuté avec les élus municipaux en raison de la 
fréquentation locale importante de certains secteurs du site ENS. Mr Kunzler propose que les 
plaques soient équipées d’un texte explicatif afin de limiter les risques de vandalisme pour les 
personnes étant simplement curieuses de savoir à quoi correspondent ces plaques. 

Mr Kunzler indique que des informations concernant le Castor d’Europe pourront être obtenues 
auprès de Mr René Nidercorn, spécialiste du Castor au GECNAL.  

Concernant les chauves-souris, Mr Hayotte propose de se rapprocher de la CPEPESC Lorraine, de 
nombreux sites étant suivis sur le territoire pour ce groupe biologique.  



���������	
���������������
�����
��
�������
��
�������������

����
���
�
�����
��
��
����
��
��
�����
�


Diagnostic environnemental – Commune de Ham-sous-Varsberg 
ESOPE – mars 2014 

227



���������	
���������������
�����
��
�������
��
�������������

����
���
�
�����
��
��
����
��
��
�����
�


Diagnostic environnemental – Commune de Ham-sous-Varsberg 
ESOPE – mars 2014 

228

Mr Hayotte propose de convier aux prochaines réunions les directeurs des écoles des trois 
communes afin de leur exposer la démarche engagée concernant l’aménagement du site, dans le cas 
où le site ENS pourrait constituer un support pédagogique. Mr Thiel précise que cela dépendra de la 
volonté des écoles de s’investir ou non dans la démarche. Mr Beck quant à lui estime qu’il serait 
intéressant de privilégier des sorties scolaires sur le marais plutôt que sur des espaces naturels 
éloignés géographiquement. Les enfants des écoles ont d’ailleurs été associés à l’inauguration du 
sentier du Marais. 
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Concernant le planning, il convient de prendre en considération l’échéance des élections municipales 
en mars 2014 et l’obligation de réserve des élus en amont de ces élections. Mr Beck précise que la 
date officielle dont il convient de tenir compte est le 1

er
 septembre 2013. En conséquence et après 

discussion entre les élus, il est décidé que la réunion publique envisagée en fin de mission soit 
avancée au mois de juillet 2013. Cette réunion publique correspondra à une réunion intermédiaire qui 
aura comme objet de présenter la démarche engagée par les 3 municipalités sur le marais en termes 
de gestion et d’aménagement ainsi que les premiers résultats des études de terrain concernant la 
biodiversité.  

En termes de communication, il est convenu que chaque commune définira sa propre démarche de 
communication concernant l’organisation de la réunion publique, que ce soit par le biais d’un article 
dans la presse, sur le site internet des communes ou par le biais des bulletins municipaux. 

Mr Muller pose deux questions concernant les futurs résultats de l’étude : 
- que se passera-t-il si les études montrent que le site ENS ne présente pas de réel intérêt 

écologique ? 
- dans le cas où le Crapaud vert et le Pélobate brun seraient identifiés sur le site ENS, quels 

seraient les surcoûts de la prise en compte de ces espèces dans la démarche 
d’aménagement du site ENS ? 

Mr Hayotte répond à ces interrogations en précisant que la zone a déjà fait l’objet d’une pré-étude de 
l’avifaune (étude CEN Lorraine en date de 2010) et que cette étude a permis de mettre en évidence 
les potentialités de la zone et son intérêt pour les populations d’oiseaux. Les nouveaux inventaires 
viendront renforcer et compléter cette première approche biologique. Pour ce qui est du Pélobate et 
du Crapaud vert, leur présence, si elle est avérée sur le site ENS, n’impliquera pas d’aménagements 
particuliers dans le cadre de l’ouverture du site au public dans la mesure où ces aménagements ne 
correspondent pas à des travaux de type ZAC ou zone industrielle.  
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Mr Hayotte précise que les fonds cartographiques pourront être mis à disposition d’ESOPE par le 
biais d’une convention. Pour ce qui est du cadastre, il conviendra de se rapprocher de la 
Communauté de communes.  
Pour les acquisitions foncières, il conviendra de contacter la SAFER en charge de cette opération 
pour la commune de Porcelette (Mr Jean-Charles Miclot – jc.miclot@safer-lorraine.com) afin de faire 
le bilan des acquisitions foncières réalisées pour cette commune (bilan d’étape).  
En ce qui concerne Diesen, les acquisitions sont actuellement terminées et ont été gérées en régie. 
Pour Ham-sous-Varsberg, ESOPE contactera Mr Bayart en charge des acquisitions foncières 
(toujours en cours) pour la commune. 

Pour ce qui est du droit de préemption, le CG57 est en cours de phase d’instruction administrative, 
suite à la demande de délégation émanant des 3 communes. Le CG57 enverra un courrier pour 
informer les 3 communes à l’automne 2013 et conseille que ce courrier soit diffusé aux notaires du 
territoire afin d’améliorer l’information des instances locales. 

En ce qui concerne l’étude globale de renaturation du bassin versant de la Bisten, il convient de se 
rapprocher de la ville de Creutzwald maître d’ouvrage de l’opération (Mr Hubert Kobler), avant de 
prendre contact avec le bureau d’étude FLUVIAL.IS (prestataire). 

En ce qui concerne le déroulement des prospections sur le terrain, sont statués les protocoles 
suivants : 

- ESOPE préviendra les 3 communes et l’ONF en amont des visites sur site ; 
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- ESOPE prendra contact avec la Brigade de gendarmerie de Creutzwald afin de les informer 
des passages sur site en période nocturne. 

Pour la commune de Diesen, il conviendra d’associer Mr Muck (adjoint) au suivi de l’étude. 

Mr Muller précise que pour Porcelette, il conviendra de se rapprocher de la Régie des Eaux de 
Porcelette. 

Il est convenu que Mlle Jager envoie rapidement un texte informatif à afficher en mairie afin de 
présenter les inventaires qui seront réalisés sur le site ENS en 2013 et 2014. 

Pour ce qui concerne les exploitants agricoles sur le site ENS, il conviendra de prendre contact avec 
Mr Schwartz, Mr Geronimus, voire avec Mr Kennel (exploitant de Guerting). Mme Jolly propose 
d’épauler ESOPE dans la démarche de recherche des exploitants ayant en charge la gestion de 
parcelles sur le site ENS.  

Mr Beck précise que pour les randonneurs, il convient de se rapprocher de la section « Les 
Martiniens » de l’Association « Les amis de Lussac » dont Henri Jager, adjoint au maire d’Ham-sous-
Varsberg, est l’un des guides fédéraux. Mr Kunzler propose également de voir dans les mairies s’il 
existe d’autres associations de randonnée pédestre.

Le CEN Lorraine sera également contacté dans le cadre de l’enquête locale. 

A l'issue des discussions, la séance est levée. 

La date du prochain comité de pilotage est fixée au 17 septembre 2013 à 10 h en mairie de 
Ham-sous-Varsberg.
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Compte-rendu du 2ème comité de pilotage du 17 septembre 2013 
Marais de la Ferme de la Heide 

Réalisation du diagnostic environnemental et des plans de gestion et 
d'aménagement 

Feuille de présence : 

Nom, Prénom Organisme Mail Téléphone Adresse

Christelle JAGER ESOPE jager@bureau-etude-esope.com 03 87 73 49 96 2 au Parc 57580 Rémilly

Valentin BECK
Commune de Ham-

sous-Varsberg
valentin.beck@hamsousvarsberg.fr 06 08 89 86 56

3 rue du ruisseau 57880 Ham-sous-

Varsberg

Denis BAYART
Commune de Ham-

sous-Varsberg
denis.bayart@hamsousvarsberg.fr 06 82 40 76 65

3 rue du ruisseau 57880 Ham-sous-

Varsberg

Eddie MULLER
Commune de 

Porcelette
mairie-porcelette2@wanadoo.fr 03 87 29 71 71 / 06 89 90 74 44 5 rue de Saint-Avold 57890 Porcelette

Erwin THIEL Commune de Diesen mairie.diesen@wanadoo.fr 03 87 93 06 33 1 rue de Porcelette 57890 Diesen

Jacques KUNZLER GECNAL jakunzler@aol.com 06 68 35 54 77
69 boulebard de Lorraine 57500 Saint-

Avold

Claude DETEMPLE GECNAL detempleclaude@orange.fr 03 87 52 79 11 Ottonville

Jean-Baptiste LUSSON GECNAL contact@gecnal-du-warndt.org 06 10 10 27 90 26 rue de Saint-Sauvant 57730 Valmont

René NIEDERCORN GECNAL rene.niedercorn@orange.fr 06 48 03 61 77 rue des sapins 57890 Diesen

Jean-Marc LANCELOT
Commune de Ham-

sous-Varsberg
jlancelot@hamsousvarsberg.fr 06 79 44 93 29

30 rue principale 57880 Ham-sous-

Varsberg

Henri JAGER
Commune de Ham-

sous-Varsberg
henri.jager@hamsousvarsberg.fr 06 24 59 78 53

3 rue du ruisseau 57880 Ham-sous-

Varsberg

Florent HAYOTTE Conseil Général 57 florent.hayotte@cg57.fr 03 87 78 07 40 -

Alexandre KNOCHEL

Conservatoire 

d'Espaces Naturels 

de Lorraine

a.knochel@cren-lorraine.fr 03 87 03 00 90 3 rue Robert Schuman 57400 Sarrebourg

Jean-Claude 

BESSAGUET

Agence de l'Eau Rhin-

Meuse
bessaguet@eau-rhin-meuse.fr 06 87 34 47 39 -

Elise JOLLY

DDT (Direction 

Départementale des 

Territoires)

elise.jolly@moselle.gouv.fr /                      

ddt-sab-prb@moselle.gouv.fr
03 87 34 33 94 17 quai Paul Wiltzer 57000 Metz

PRESENTS

EXCUSES

Introduction de Mr le maire de Ham-sous-Varsberg 

Mr Beck ouvre la séance du second comité de pilotage concernant la réalisation du diagnostic 
environnemental et des plans de gestion et d’aménagement du site ENS « Marais de la Ferme de la 
Heide » en remerciant l’ensemble des participants pour leur présence. 

Mr Beck explique ensuite l’état d’avancement de la mission qui a débuté en mars 2013, pour une 
durée de 12 mois. Il s’agit donc d’un bilan à mi-étape qui va être présenté en séance. Une réunion 
publique a également été organisée le 27 juin 2013 à Ham-sous-Varsberg. 

Présentation de l’état d’avancement de l’étude :  

Christelle Jager décrit la mission engagée début mars 2013. 
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Mr Thiel précise que sur le ban communal de Diesen, des terrains agricoles sont présents autour du 
marais (pâturage équin et cultures). Mlle Jager indique que ces terrains agricoles ne sont pas 
compris dans le périmètre du site ENS mais en périphérie directe. Les recherches menées se 
concentrent sur le site ENS et il n’est pas envisageable dans le cadre de la mission de rencontrer 
l’ensemble des exploitants agricoles du bassin-versant de la Bisten. En revanche il est important de 
contacter les exploitants agricoles qui utilisaient encore récemment le site ENS (fauche et pâturage) 
afin de synthétiser leurs pratiques agricoles anciennes. 

Mr Muller informe l’assistance qu’en ce moment une nouvelle problématique émerge dans le secteur. 
En effet, de plus en plus de personnes entrent dans une démarche d’élevage de chevaux et ont des 
terrains dans cet objectif. Afin de mener cette activité, ils se déclarent en tant qu’exploitant agricole. Il 
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conviendra donc dans le cas du site ENS de bien faire la différence entre les exploitants agricoles qui 
exploitent les terrains par la fauche ou la culture des personnes élevant des chevaux.  

Mr Kunzler demande s’il est envisageable de demander également aux exploitants agricoles quelles 
sont leurs pratiques en termes de produits phytosanitaires, la qualité de la zone humide du marais 
dépendant directement de ce type de pratiques culturales. Mlle Jager précise que les exploitants 
agricoles seront questionnés sur leurs pratiques agricoles, y compris les produits phytosanitaires, 
mais que ces rencontres concerneront uniquement les parcelles comprises dans le site ENS. Pour 
une vision plus globale et la prise en compte des produits phytosanitaires et de la qualité de l’eau 
(échelle plus importante que le site ENS), il conviendra de mobiliser un autre dispositif territorial, par 
exemple le SAGE du Bassin Houiller. 

Mr Hayotte explique que la rencontre des exploitants agricoles est également l’occasion de faire le 
bilan de leurs activités anciennes et récentes sur le site ENS mais aussi de dégager leurs objectifs sur 
le site pour les années à venir. En effet, si un retour à l’agriculture était envisagé sur le site ENS dans 
le cadre du plan de gestion, il est important de savoir si les anciens exploitants seraient intéressés par 
ces opérations de gestion. 

Pour rebondir sur l’agriculture, Mr Lusson insiste sur la nécessité de conserver les prairies de fauche 
situées au sud de l’étang de l’Escherbruch, entre l’étang et la forêt. C’est en effet important que ces 
parcelles ne soient pas retournées en culture, elles jouent en effet un rôle de zone tampon pour le 
marais. Cette opinion rejoint pleinement celle de Mr Koenig (adjudicataire de chasse sur Porcelette), 
qui souhaite également le maintien de ces prairies de fauche localisées devant son chalet de chasse. 
Mlle Jager indique que ces terrains correspondent à des parcelles privées gérées par un exploitant 
agricole et qu’elles se situent en dehors du périmètre ENS. En conséquence il reste difficile d’imposer 
quoi que ce soit à l’exploitant agricole et aux propriétaires ; seule une sensibilisation aux richesses du 
marais est envisageable. 

Mr Muller pose la question du renouvellement des adjudications de chasse prévues pour 2015. Il 
souhaite que des éléments soient apportés par le plan de gestion du Marais de la Ferme de la Heide 
sur le sujet. Il est en effet important que les élus disposent des informations nécessaires au 
renouvellement des adjudications afin de permettre le respect de la biodiversité du site ENS. Plus 
globalement il convient également de se poser la question du maintien des activités de chasse sur le 
marais. 

Mr Hayotte prend la parole pour indiquer qu’il n’est pas possible d’interdire la chasse sur un site ENS. 
En revanche il est envisageable d’établir un règlement stipulant clairement les consignes d’une 
chasse respectueuse de la biodiversité du site ENS. Ce règlement de chasse devra être établi par le 
bureau d’études ESOPE suite aux résultats des études naturalistes et après la rencontre des acteurs 
de la chasse. Il devra se traduire dans les fiches actions associées au plan de gestion, ce que 
confirme Mlle Jager. 
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Mr Thiel précise que la mise en place d’un règlement à l’échelle du site ENS aura également comme 
incidence une réflexion concernant le prix des lots de chasse.  

Mr Jager propose que le règlement de chasse soit cohérent entre les 3 communes afin de gérer 
l’activité cynégétique de manière concertée à l’échelle du marais. Il précise également que des 
tranchées ou layons sont régulièrement réalisés au sein des roselières afin d’accéder aux pièces 
d’eau. 

Mr Lusson précise que le GECNAL n’est pas opposé aux activités de chasse sur le marais, si de 
telles activités sont encadrées et suivent les recommandations d’un cahier des charges 
environnemental. 

Mr Beck informe l’assistance que des tirs en direction de l’étang de l’Escherbruch ont été réalisés 
récemment, un samedi, en direction du Sentier du Marais. Il a été informé par un riverain qui était sur 
le sentier à ce moment-là et a mis directement au courant la commune de Porcelette. Mr Muller
indique que les différents contacts pris par la commune de Porcelette ont permis de définir que ces 
tirs ont été opérés par l’un des membres de l’adjudication de chasse de la commune ; il s’agirait d’un 
« électron libre » de cette adjudication.  

Mr Hayotte rappelle que les activités de chasse seront également à réfléchir en fonction des 
aménagements en place et des éventuels aménagements futurs autour du Sentier du Marais, le 
secteur étant régulièrement fréquenté par des promeneurs. 

En ce qui concerne les acquisitions foncières, Mr Muller précise que le droit de préemption est en 
cours de montage sur la commune de Porcelette. Il souhaite savoir quelles sont les parcelles du site 
ENS qui sont inscrites dans ce droit de préemption. Mr Hayotte indique que les parcelles privées 
situées au sein du périmètre ENS sont actuellement listées dans les documents relatifs à ce droit de 
préemption. Les parcelles appartenant à la commune de Porcelette ou en cours d’acquisition via la 
SAFER ne sont pas concernées par la démarche de préemption engagée. 

En ce qui concerne la terminologie des zones humides, Mr Lusson précise que toutes les zones 
humides de la vallée de la Bisten ne sont pas intégrées au sein du Marais de la Ferme de la Heide. Il 
existe des zones humides à proximité du périmètre ENS qui sont reprises dans l’étude du SAGE du 
Bassin Houiller. Mr Hayotte explique que la délimitation du site ENS a été réalisée afin de ne pas 
entrer en conflit avec les zones d’activités des communes et d’éviter ainsi, par la suite, des situations 
de blocage. Certains secteurs de zones humides n’ont ainsi pas été pris en compte et une logique 
écologique a également prévalu afin de définir un périmètre cohérent au plan de la biodiversité et de 
l’aménagement du territoire. C’est pour ces raisons également, rappelle Mr Beck, qu’il existe un 
zonage « prioritaire » en vallée de la Bisten et un zonage « secondaire » au niveau du ruisseau de 
Guerting. 
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Mr Thiel témoigne de la difficulté de gérer des stations de Renouée du Japon. La Communauté de 
Communes du Pays Naborien s’est engagée dans ce type de démarche très lourde à mettre en 
œuvre, au niveau de la gare de Saint-Avold, sachant que le résultat n’est pas garanti. 
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Mr Beck souhaite savoir si, à l’issue de l’inventaire des oiseaux, il est possible de répondre aux 
questions suivantes : 

- l’étang de la Heide est-il plus riche que celui de l’Escherbruch ? 
- l’implantation du Sentier du Marais a-t-il une incidence sur l’avifaune, en termes de 

dérangement notamment ? 

Mlle Jager indique que l’analyse des résultats des études avifaunistiques apportera des éléments de 
réponse à ces questions mais ne pourra trancher de manière catégorique concernant l’incidence du 
Sentier du Marais. En effet, les études ont été menées alors que le sentier existait déjà, il n’existe 
donc pas de « point zéro » en absence du sentier pour établir une comparaison. 

Mr Hayotte explique que ce sera en effet difficile de conclure sur le sujet, d’autant qu’avant le Sentier 
du Marais, des dérangements étaient également d’actualité en bordure de l’étang du côté de Ham-
sous-Varsberg. Le sentier actuel présente un cheminement caractérisé par un rideau d’arbres 
longeant l’étang, ce qui augmente la quiétude de la faune de l’étang. Mr Niedercorn explique que ce 
rideau végétal est en effet important pour la faune en permettant aux espèces de se protéger des 
promeneurs. 
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Concernant le Castor, Mr Niedercorn explique qu’il serait préjudiciable pour l’espèce qu’elle colonise 
le Marais de la Ferme de la Heide en franchissant le barrage que constitue la digue du plan d’eau de 
Creutzwald. Des risques élevés d’écrasement sont en effet possibles aux alentours de Vernéjoul, au 
niveau du franchissement de la route. Le Castor aurait en effet tendance à vouloir progresser en 
amont du Bruch (affluent de la Bisten en rive droite) afin de coloniser de nouveaux territoires et se 
retrouverait bloqué dans ce secteur qui représente en réalité un véritable entonnoir au regard de la 
configuration géographique du secteur. 

Pour ce qui est des chauves-souris, Mr Kunzler s’étonne que le Vespertilion de daubenton, très 
présent en chasse sur le marais, ne soit pas considéré comme une espèce patrimoniale suite aux 
prospections de terrain. Mlle Jager précise qu’elle n’a pas été considérée comme telle par Neomys. 
Renseignements pris auprès de cette association (Matthieu Gaillard) après la réunion, l’espèce est 
bien présente sur le site ENS. Elle chasse préférentiellement sur les plans et cours d’eau et plus 
généralement sur les zones humides. L’espèce ne présente pas de statut de conservation particulier, 
hormis son inscription à l’annexe IV de la Directive Habitats/Faune/Flore et est parmi les espèces de 
chauves-souris les plus abondantes en région. Elle n’a pas été classée « espèce remarquable » pour 
ces raisons. 

Mr Beck souhaite savoir s’il est possible que les communes aient copie des résultats des 
prospections réalisées dans les gîtes estivaux. Mlle Jager propose que le résultat des recherches 
dans les gîtes soit détaillé, pour chaque site visité, dans le rapport établissant le diagnostic du site 
ENS (Tome 1). 
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Mr Beck n’est pas étonné de la diversité entomologique du marais, les hirondelles chassent souvent 
en nombre sur l’étang de l’Escherbruch. 
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En ce qui concerne la gestion du site ENS, Mr Beck explique qu’il existe une société basée à Merten 
qui élève des Highland Cattle (SARL Highland Cattle du Warndt). Cette entreprise agricole est venue 
présenter ses activités en mairie de Ham-sous-Varsberg. Elle élève des vaches de race Highland 
Cattle pour le débroussaillage écologique des zones où un traitement mécanique est impossible ou 
non souhaité. La mise en place de ce type de gestion sur le site ENS impliquerait la pose de clôture (à 
la charge des communes) et la participation au fourrage d’hiver, à raison de 450 euros/bovin/an. Ce 
type d’intervention est à étudier dans le cadre du plan de gestion, sachant que l’entreprise se situe 
dans l’un des villages voisins. 
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Pour ce qui est des cheminements étudiés, Mr Hayotte précise que le passage en zone urbaine ne 
représente pas une contrainte pour le promeneur. Le territoire est caractérisé par les zones urbaines 
et les zones naturelles, un itinéraire « mixte » au niveau paysager est en complète adéquation avec 
l’identité du secteur géographique. L’essentiel est que les élus soient d’accord avec les itinéraires 
retenus. 

Mr Thiel estime qu’il conviendra également de réfléchir à l’aménagement de parkings pour les 
boucles qui ne sont pour le moment pas équipés d’une telle infrastructure. Il est en effet important que 
les personnes utilisant les sentiers puissent y accéder facilement.  

Mr Beck fait remonter une question qui lui a été posée au sujet de l’étang de l’Escherbruch : serait-il 
possible de baliser un sentier dans la partie sud de l’étang, en utilisant le chemin actuellement utilisé 
par les pêcheurs ? Il semble en effet intéressant de réfléchir à une démarche similaire à celle conduite 
sur l’autre rive située sur le ban communal de Ham-sous-Varsberg. En effet, avant le Sentier du 
Marais, le site était ouvert à la circulation et de nombreux problèmes étaient rencontrés le long de 
l’étang (déchets, feux, camping sauvage, …). La mise en place du Sentier du Marais a permis de 
canaliser les activités sur le site qui a été affecté d’une vocation exclusive de promenade (mise en 
place d’un parking, accès limité aux piétons, aménagements de découverte de la nature, …). Il serait 
ainsi intéressant de se poser la même question pour réguler les activités et les incivilités observées 
sur l’autre rive située sur le territoire de Porcelette. En l’absence de Mr Muller qui a du s’absenter au 
cours de la réunion, la question reste posée et devra être débattue avec les élus de Porcelette. 

Le GECNAL pose le problème des risques liés à la fréquentation des deux rives de l’étang de 
l’Escherbruch, en termes de dérangement de la faune. L’association n’est pas opposée à cette idée, 
dans la mesure où des dispositions particulières sont mises en œuvre pour aménager les berges de 
l’étang. Ces aménagements pourraient être par exemple la mise en place d’un merlon de protection 
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entre le sentier et le bord de l’eau, l’installation d’un écran végétal, voire le positionnement du sentier 
en contrebas de l’étang. 

Mlle Jager propose de ne pas creuser le milieu naturel afin d’implanter le sentier, les simulations 
concernant la prochaine remontée des eaux de la nappe ne permettant pas de projeter l’évolution des 
niveaux d’eau dans le marais ces prochaines années.  

Mr Niedercorn précise que l’étang est plus visible dans sa partie sud (côté Porcelette) et qu’il serait 
intéressant d’aménager un point du vue sur la lame d’eau. En tout cas, c’est ce qu’attendraient les 
visiteurs, l’autre rive étant globalement jugée plutôt « fermée » (écran végétal), sauf au niveau de 
l’observatoire. 

Mr Beck indique qu’à l’heure actuelle le chemin existant correspond à un chemin sinueux entre 
l’étang et les parcelles en prairie. Il serait utilisable par les piétons et valorisable pour un sentier. 

Mr Niedercorn demande à la ville de Ham-sous-Varsberg si la commune a une idée de la 
fréquentation du Sentier du Marais. Mr Beck et Bayart indiquent qu’il y a régulièrement des 
promeneurs sur le site, notamment les week-ends. 

De manière plus globale, Mr Niedercorn indique que des actes de braconnage sont réalisés sur 
l’étang de la Heide et ses abords (filets avec des hameçons en forme de trident, collets). Ce 
phénomène serait également à réguler sur le site ENS. 

A l’issue des discussions, Mr Beck clôture la séance en remerciant l’assistance de sa présence. En 
l’absence des élus des autres communes, une date a été retenue pour le prochain comité de 
pilotage :  

le mardi 10 décembre 2013 à 10 h en mairie de Ham-sous-Varsberg. 
Cette réunion pourra dépasser l’horaire de midi. 

Il convient de voir avec Mrs Thiel et Muller si cette date leur convient. 
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Compte-rendu du 3ème comité de pilotage du 10 décembre 2013 
Marais de la Ferme de la Heide 

Réalisation du diagnostic environnemental et des plans de gestion et 
d'aménagement 

Feuille de présence : 

Nom, Prénom Organisme Mail Téléphone Adresse

Christelle JAGER ESOPE jager@bureau-etude-esope.com 03 87 73 49 96 2 au Parc 57580 Rémilly

Valentin BECK
Commune de Ham-

sous-Varsberg
valentin.beck@hamsousvarsberg.fr 06 08 89 86 56

3 rue du ruisseau 57880 Ham-sous-

Varsberg

Denis BAYART
Commune de Ham-

sous-Varsberg
denis.bayart@hamsousvarsberg.fr 06 82 40 76 65

3 rue du ruisseau 57880 Ham-sous-

Varsberg

Jean-Claude 

BESSAGUET

Agence de l'Eau Rhin-

Meuse
bessaguet@eau-rhin-meuse.fr 06 87 34 47 39 -

Jean-Louis KREMER

ONF Agence Metz - 

Triage de 

Boucheporn

jean-louis.kremer@onf.fr 06 16 30 72 94
Maison Forestière 4 rue de la Montagne 

57220 Boucheporn

;���*.�%��;�
�� �K�����������
������(�����LH�����(,�����

K�K�
��L����
�(,�

J0�����2%�&������%� /��
thomas.humbertclaude@lyonnaise-

des-eaux.fr

Nadine MAILLARD
Commune de Ham-

sous-Varsberg
nadine.maillard@hamsousvarsberg.fr 03 87 93 74 00

3 rue du ruisseau 57880 Ham-sous-

Varsberg

René NIEDERCORN GECNAL rene.niedercorn@orange.fr 06 48 03 61 77 rue des sapins 57890 Diesen

Jean-Denis STAHL

Trésorier et 

représentant de 

l'AAPPMA Creutzwald

jean-denis.stahl@wanadoo.fr

Henri JAGER
Commune de Ham-

sous-Varsberg
henri.jager@hamsousvarsberg.fr 06 24 59 78 53

3 rue du ruisseau 57880 Ham-sous-

Varsberg

Florent HAYOTTE Conseil Général 57 florent.hayotte@cg57.fr 03 87 78 07 40 -

Lucien KERN
Commune de 

Porcelette
mairie-porcelette2@wanadoo.fr c

PRESENTS

Introduction de Mr le maire de Ham-sous-Varsberg 

Mr Beck ouvre la séance du troisième comité de pilotage concernant la réalisation du diagnostic 
environnemental et des plans de gestion et d’aménagement du site ENS « Marais de la Ferme de la 
Heide » en remerciant l’ensemble des participants pour leur présence. 

Mr Beck excuse l’absence des maires de Diesen et Porcelette qui sont représentés par des adjoints. 

Présentation de l’état d’avancement de l’étude :  

Christelle Jager expose le résultat des prospections écologiques ainsi que les pistes de gestion et 
d’aménagement du site ENS. 
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Mr Kremer demande s’il est possible que l’ONF soit destinataire des études réalisées sur le site ENS, 
notamment au niveau de la zone de forêt marécageuse présente au niveau du ruisseau de Guerting. Il 
serait en effet intéressant que l’ONF puisse intégrer les résultats de la présente étude aux futurs 
aménagements forestiers. Mlle Jager indique que ces informations seront disponibles en maire de 
Ham-sous-Varsberg en fin de mission, sous format papier et informatique. 
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Mr Nidercorn précise que la quiétude pour les oiseaux observée au niveau du Sentier du Marais 
résulte surtout de l’écran végétal existant entre le sentier et le plan d’eau. Mr Hayotte rappelle que le 
sentier a été conçu pour maintenir ce rideau d’arbres avec la présence ponctuellement de points de 
vue sur l’étang (observatoire notamment). Il sera ainsi intéressant désormais d’expliquer au public qui 
utilise le Sentier du Marais l’intérêt de cet écran végétal et les raisons qui ont conduit à ne pas créer 
de cheminement pédestre en contact direct avec l’étang. 

Mr Nidercorn indique quant à lui que l’étang de la Heide a effectivement changé depuis plusieurs 
années. Depuis plusieurs décennies, l’envasement de la pièce d’eau est de plus en plus prononcé et 
les roseaux ont tendance à gagner sur la surface en eau. De plus, existait autrefois une « plage » à 
l’ouest de l’étang (ban de Porcelette) qui était remaniée régulièrement avec dépôts de limons. Cette 
« plage » était propice aux limicoles. Mr Nidercorn souhaite également connaître les effectifs de la 
Tortue de Floride lors des prospections de 2013. Renseignements pris après la réunion, une seule 
observation de Tortue de Floride a été réalisée en 2013 (1 individu de taille importante). 
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Mr Kremer précise que le secteur du ruisseau de Guerting est plus humide cette année que les 
années précédentes. En effet, il y a de l’eau depuis le printemps alors que les autres années 
montraient un secteur asséché rapidement en saison printanière ou estivale. 
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Mr Stahl souhaite savoir où se localise le Castor le long de la Bisten par rapport à Creutzwald. Mr 
Nidercorn indique que le Castor se localise en aval de l’étang de Creutzwald. 

Mr Jager Henri demande si des mammifères de type fouine et martre ont été observés sur le site 
ENS. Mlle Jager indique que non mais que les prospections de ces espèces sont complexes et 
nécessitent la mise en place de piégeages (protocole non compris dans le cadre de la présente 
mission). Mme Maillard indique que ce type de mammifère est bien présent sur le ban de Ham-sous-
Varsberg, au regard des dégâts occasionnés sur les véhicules, ces espèces rongeant en effet les 
câbles des véhicules contenant de la cellulose. 

Mr Jager Henri indique un site supplémentaire qui aurait pu faire l’objet de prospections concernant 
les gîtes à chauves-souris. Il s’agit des cavernes du château (maison derrière le Chemin du Berger) 
qui correspondent à d’anciens tunnels et à des grottes. Mlle Jager indique que ces milieux n’ont pas 
été prospectés en 2013 car leur présence n’était pas connue des prospecteurs. Si de nouvelles 
prospections sont organisées dans le secteur, ces grottes devront être prospectées. 

Mr Hayotte précise que des gîtes sont connus dans les environs, notamment sur les communes de 
Falck (2 mines) et de Dalem. Les espèces de chauves-souris pouvant avoir d’importants rayons de 
déplacement, les gîtes peuvent être éloignés du Marais de la Ferme de la Heide. Mr Nidercorn
précise également qu’il existe plusieurs types de gîtes (estivaux, d’hibernation, …). 
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Mr Beck souhaite savoir s’il est possible d’obtenir l’adresse de la nurserie de Pipistrelle commune sur 
le ban de Ham-sous-Varsberg. Mlle Jager enverra cette information en mairie. 
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Mr Kremer observe localement des modifications de l’écoulement des eaux depuis plusieurs années, 
notamment en bas de la route qui mène de Boucheporn à Porcelette. En effet, cette zone basse à 
l’entrée de Porcelette est de plus en plus sujette aux inondations avec une stagnation importante de 
l’eau dans le secteur et des infiltrations. Auparavant, cette eau arrivait en amont de l’étang de 
l’Escherbruch. Cette observation peut expliquer l’assèchement observé en amont de l’étang au niveau 
du site ENS. 

Mr Beck précise que les études menées par Charbonnages de France dans le cadre de l’arrêt de 
l’exploitation minière ne sont plus d’actualité en termes de prédiction. En effet, les prélèvements dans 
la nappe des grès du Trias sont bien inférieurs à ceux qui étaient attendus lors des évaluations 
réalisées à l’époque. Ainsi, le niveau d’eau après la remontée des eaux de la nappe pourrait se situer 
au-dessus des prévisions. 

Mr Stahl indique qu’il observe une importante remontée d’eau ces dernières années, à l’occasion 
notamment de travaux de construction d’une habitation sur le ban de Ham-sous-Varsberg où des 
pompages ont dû être entrepris afin de mener à bien les travaux liés aux fondations. Mr Jager Henri 
précise qu’il s’agit des eaux issues de la nappe alluviale et que cela a toujours été le cas sur le ban 
communal ; la commune doit généralement mettre en place un pompage dès la réalisation de travaux. 

Mr Bessaguet souhaite savoir où en sont les réflexions concernant la nappe sur la commune de 
Ham-sous-Varsberg et qui participe au SAGE de Bassin Houiller au niveau local. Mr Beck indique 
que des spécialistes sont récemment passés sur la commune et ont visité plusieurs bâtiments et 
habitations. La municipalité est en attente du retour de ces spécialistes. De plus, la DREAL Lorraine et 
le BRGM envisageaient l’implantation d’une station de pompage derrière la mairie de Ham-sous-
Varsberg. Le projet semble désormais abandonné, la nappe étant trop proche de la surface. En 
conséquence, les alternatives qui seraient mises en place correspondraient à la mise en place de 
pompes individuelles pour protéger les habitations et bâtiments concernés. 
Par ailleurs Mr Beck participe au SAGE. 
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Mr Bessaguet informe l’assistance de la future création d’un organisme en charge de la gestion de la 
Bisten et de ses affluents. Une fois cette instance en place, des travaux de restauration et d’entretien 
des cours d’eau pourront être engagés. Une étude est d’ailleurs déjà réalisée sur le sujet. Par la suite, 
une fois cette structure en place, d’autres interventions pourront éventuellement être menées afin 
d’améliorer l’écoulement des eaux, notamment en cas de remontée des eaux de la nappe. Il convient 
désormais d’attendre la création de cet organisme qui aura en charge la gestion de la Bisten et de ses
affluents. Mr Beck (dont la commune a adhéré dès les premières heures à l’idée de créer ce 
« syndicat intercommunal de renaturation de la Bisten et de ses affluents ») précise quant à lui que le 
fait de faire s’écouler la Bisten dans de meilleures conditions (en supprimant par exemple les plantes 
qui ralentissent le débit), permettra de limiter les écoulements verticaux vers les nappes phréatiques 
et alluviales. 
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Mr Bessaguet indique qu’il y a toujours des décalages entre les prédictions et la réalité du terrain, 
notamment en termes de remontée des niveaux d’eau dans le contexte après-mine. Mr Hayotte
insiste sur l’atout positif que représente la zone humide du Marais de la Ferme de la Heide dans le 
cas d’une remontée des eaux. En effet, cette zone humide jouera un rôle important par le biais d’un 
stockage des eaux et d’une épuration naturelle. Dans tous les cas, les préconisations de gestion qui 
doivent être avancées pour le site ENS devront être cohérentes avec cette future remontée des eaux. 

Mr Hayotte précise qu’en ce qui concerne les activités de chasse, il est impossible de sortir les sites 
naturels à enjeu écologique des lots de chasse d’une commune. Dans tous les cas, ces zones doivent 
faire partie des territoires chassables, même si les collectivités en sont propriétaires. Il est cependant 
possible de mettre en œuvre un règlement de chasse avec des modalités cohérentes avec le 
fonctionnement écologique du site et des espèces sauvages présentes. Ce règlement de chasse 
trouve notamment son écho dans le cas de l’ouverture du site au public. 

Mr Kremer pense que ce règlement de chasse doit être réalisé de manière neutre, en ne réfléchissant 
qu’en termes de biodiversité et d’ouverture au public. Mr Beck indique quant à lui que de fortes 
contraintes peuvent représenter un frein pour les chasseurs qui pourraient ne pas souhaiter présenter 
leur candidature dans le cadre des prochaines adjudications (2015), même si en contrepartie le prix 
du lot de chasse diminue. Cependant, les problèmes de sécurité par rapport au Sentier du Marais 
restent une priorité pour la commune, sachant que des tirs ont déjà été opérés en direction de l’étang 
de l’Escherbruch alors que des riverains se promenaient sur le sentier pédestre. 

Mr Nidercorn et Mr Stahl posent la question du statut des étangs : eaux closes ou eaux lires ? Mlle 
Jager indique qu’elle a fait une demande officielle à la DDT de la Moselle afin d’avoir une réponse à 
cette question. Aucune réponse n’a à ce jour été obtenue de l’administration et une relance sera 
prochainement réalisée. 

Mr Stahl précise la pêche selon ces deux statuts : 
- eaux libres : le règlement de la Fédération Nationale de la Pêche devrait être appliqué, avec 

acquittement d’une carte de pêche comprenant notamment une taxe fédérale. Les choses 
seraient plus contraintes dans ce cas de figure et le règlement mis en œuvre par les 
communes devrait suivre les consignes nationales. Dans ce cas de figure, la pêche est 
autorisée à tous à partir du moment où le pêcheur est détenteur d’une carte de pêche ; 

- eaux closes : les 3 communes seraient pleinement décisionnaires des activités de pêche sur 
les étangs avec un éventuel renfort d’une association de  pêche ou de tout autre association. 
Un règlement local est donc possible sur le site. 

Mr Jager Jean-Paul aborde la problématique des pêches réalisées sur l’étang de la Heide par des 
personnes venant de l’est de l’Europe. Ils arrivent généralement en nombre sur l’étang et pêchent de 
manière anarchique et en quantité. Mr Stahl explique que ces pêcheurs sont très bien équipés, 
pêchent beaucoup. Ils vident, écaillent les poissons dès leur capture puis les stockent dans leur 
véhicule. Ils pêchent généralement des Carassins, de la Brême et de la Carpe. Il ne s’agit pas d’un 
prélèvement raisonné de la ressource piscicole et les opérations ne sont pas faites dans le respect de 
la nature. Ils se rencontrent dans d’autres secteurs comme le lac de Madine ou encore d’étang du 
Stock. 

Mr Stahl indique que la définition du statut des étangs est un point important auquel il convient de 
trouver une réponse. Dans le cas d’eaux closes, il serait en effet intéressant de mettre en place un 
règlement strict afin de raisonner la pêche. Actuellement l’étang de l’Escherbruch abrite Brochet, 
Sandre (reproduction), Silure et Perche, ce qui ne représente pas forcément un peuplement 
intéressant pour les pêcheurs. 

Mr Hayotte souhaite qu’un équilibre soit trouvé entre les activités de pêche et la biodiversité, de la 
même manière que pour la chasse. Il convient donc d’organiser cette activité dans l’espace et dans le 
temps par le biais d’un consensus à créer. Par ailleurs la présence d’un garde pêche serait un 
élément important qui permettrait de sensibiliser les pêcheurs et le public au respect de la nature. 

Mr Jager Jean-Paul indique que la pêche sur l’étang de l’Escherbruch ne doit pas être intensifiée car 
il reste difficile d’expliquer aux visiteurs que le sentier ne s’approche pas de l’étang alors que dans le 
même temps de nombreux pêcheurs sont présents dans le plan d’eau ou à ses abords. Mlle Jager 
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insiste sur le fait que l’objectif n’est pas de renforcer l’attractivité de l’étang de l’Escherbruch pour la 
pêche mais bien d’organiser les choses. L’idée n’est pas de transformer l’étang en spot de pêche qui 
attirerait beaucoup de monde.  

Mr Beck précise que l’implantation de panneaux d’informations concernant la pêche serait un plus 
pour encadrer cette pratique indiquant au passage qu'il ne serait pas judicieux d'interdire la pratique 
de cette passion à d'honnêtes gens qui ne font pas de dégâts et qui ne perturbent pas le milieu 
naturel. 

Mr Kremer demande s’il ne serait pas judicieux d’attendre avant de travailler sur les modalités de 
pêche, selon la même problématique que pour les roselières. Ne serait-il pas intéressant d’attendre 
les remontées d’eau pour statuer quant aux eaux closes ou aux eaux libres ? Mlle Jager indique qu’il 
convient de s’interroger sur cette phase transitoire et de prévoir une réflexion concernant la pêche, 
même si cette démarche devra peut-être à nouveau réalisée dans plusieurs années. 

En ce qui concerne la gestion des milieux naturels par des activités agricoles, Mr Beck explique qu’il 
existe une société basée à Merten (village voisin) qui élève des Highland Cattle (SARL Highland 
Cattle du Warndt). Cette entreprise agricole est venue présenter ses activités en mairie de Ham-sous-
Varsberg. Elle élève des vaches de race Highland Cattle pour le débroussaillage écologique des 
zones où un traitement mécanique est impossible ou non souhaité.  

Mr Bessaguet indique quant à lui que la mise en place de ce type de pâturage n’est pas si simple, en 
raison des surfaces nécessaires au troupeau, de la fragilité des sols et du suivi sanitaire à mener. Mr 
Beck précise que la SARL Highland Cattle du Warndt propose un cahier des charges clair : la pose 
d'une clôture (à la charge des communes : 2 à 4 € le mètre linéaire) et la participation au fourrage 
d’hiver, à raison de 450 euros/bovin/an. En termes de charge animale, il convient de considérer la 
mise en pâturage d’un animal par hectare. Ce type d’intervention est à étudier dans le cadre du plan 
de gestion, d’autant que l’intérêt pédagogique de ce type de débroussaillage reste indéniable 

Dans le cas de la poursuite de l’étude, il est décidé en séance que Mlle Jager analysera la 
fauche/débroussaillage avec exportation de la matière ainsi que la mise en pâturage des Highland 
Cattle afin de comparer les deux alternatives. Elle insiste également sur la fragilité de la zone amont 
de l’étang de l’Escherbruch (ancienne tourbière asséchée) du fait de zones sableuses affleurantes et 
de la présence de zones sèches et sur le foncier incomplet. 
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Dans le cadre de la mise en œuvre d’un crapauduc, le matériel pourrait être financé par le CG57 
(seaux, bâches plastique, …). Cependant la réalisation d’une infrastructure routière adéquate 
entraînant des travaux de voiries ne sera pas envisageable. Il conviendra de garder en mémoire que 
ces aménagements pourront être réalisés si d’autres types de travaux sont envisagés sur cette route 
départementale. Par ailleurs, une attention particulière devra être portée aux aspects sécuritaires, 
surtout si des interventions sont menées avec des scolaires. 

Le GECNAL pourrait être intéressé à la participation à ce dispositif de crapauduc, sous réserve de 
l’accord de son président, Mr Lusson. 
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A l’issue des discussions, Mr Beck clôture la séance en remerciant l’assistance de sa présence.  

En l’absence des élus des autres communes, aucune date n’a été retenue pour le prochain (et 
dernier) comité de pilotage qui devrait avoir lieu fin février 2014, avant les élections municipales. Mr 
Beck et Mlle Jager prépareront rapidement un calendrier virtuel afin de caler une date de réunion 
pour le mois de février prochain. 



���������	
���������������
�����
��
�������
��
�������������

����
���
�
�����
��
��
����
��
��
�����
�


Diagnostic environnemental – Commune de Ham-sous-Varsberg 
ESOPE – mars 2014 

259

Compte-rendu du 4ème comité de pilotage du 18 février 2014 
Marais de la Ferme de la Heide 

Réalisation du diagnostic environnemental et des plans de gestion et 
d'aménagement 

Feuille de présence : 

Nom, Prénom Organisme Mail Téléphone Adresse

Valentin BECK
Commune de Ham-

sous-Varsberg
valentin.beck@hamsousvarsberg.fr 06 08 89 86 56

3 rue du ruisseau 57880 Ham-sous-

Varsberg

Eddie MULLER
Commune de 

Porcelette
mairie-porcelette2@wanadoo.fr 03 87 29 71 71 / 06 89 90 74 44 5 rue de Saint-Avold 57890 Porcelette

Erwin THIEL Commune de Diesen mairie.diesen@wanadoo.fr 03 87 93 06 33 1 rue de Porcelette 57890 Diesen

Denis BAYART
Commune de Ham-

sous-Varsberg
denis.bayart@hamsousvarsberg.fr 06 82 40 76 65

3 rue du ruisseau 57880 Ham-sous-

Varsberg

Jean-Claude 

BESSAGUET

Agence de l'Eau Rhin-

Meuse
bessaguet@eau-rhin-meuse.fr 06 87 34 47 39 -

Jean-Louis KREMER

ONF Agence Metz - 

Triage de 

Boucheporn

jean-louis.kremer@onf.fr 06 16 30 72 94
Maison Forestière 4 rue de la Montagne 

57220 Boucheporn

Jean-Paul Jager Adjoint Diesen jpjager@orange.fr 06 86 16 73 56

Jean- Félix 

ANDRZEJEWSKI
GECNAL - 03 87 93 33 48 4 rue des Pervenches 57150 Creutzwald

René NIEDERCORN GECNAL rene.niedercorn@orange.fr 06 48 03 61 77 - 03 87 93 12 61 rue des sapins 57890 Diesen

Henri JAGER
Commune de Ham-

sous-Varsberg
henri.jager@hamsousvarsberg.fr 06 24 59 78 53

36 square du Canada 57880 Ham-sous-

Varsberg

Florent HAYOTTE Conseil Général 57 florent.hayotte@cg57.fr 03 87 78 07 40 -

Jean-Claude 

BESSAGUET

Agence de l'Eau Rhin-

Meuse
bessaguet@eau-rhin-meuse.fr 06 87 34 47 39 -

Christelle JAGER ESOPE jager@bureau-etude-esope.com 03 87 73 49 96 2 au Parc 57580 Rémilly

Thomas Humbertclaude SEE
thomas.humbertclaude@lyonnaise-

des-eaux.fr

PRESENTS

EXCUSES

Introduction de Mr le maire de Ham-sous-Varsberg 

Mr Beck ouvre la séance du quatrième et dernier comité de pilotage concernant la réalisation du 
diagnostic environnemental et des plans de gestion et d’aménagement du site ENS « Marais de la 
Ferme de la Heide » en remerciant l’ensemble des participants pour leur présence. 

Mr Beck indique également que la prochaine étape consistera à communiquer autour du projet de 
préservation et de valorisation du Marais de la Ferme de la Heide. Dans ce contexte, les élus doivent 
dans un premier temps prendre connaissance des documents établis dans le cadre de la mission, se 
les approprier pour ensuite en assurer la communication, que ce soit au niveau des écoles avec 
notamment une rencontre des directeurs des écoles à programmer ou au niveau du grand public avec 
la diffusion dans la presse à organiser.  

Restitution de l’étude :  

Mlle Jager expose les mesures de gestion et d’aménagement proposées sur le site ENS, à l’issue de 
l’année d’étude réalisée. 
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